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ARRETE N°21-02872 

Délégation de signature à M. Francis LESIEUR 

Directeur de Territoire du Bassin Annécien 

Annecy, le 9 juillet 2021 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE LA HAUTE SAVOIE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales en ses dispositions relatives aux Départements; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, ci -dessous encore désigné CASF; 

VU le Code Civil, 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code du Travail; 

VU l'article L. 3221-3 alinéa 3 du code général des collectivités territoriales autorisant le Président du 

Conseil Départemental à donner délégation de signature aux responsables des services 

départementaux; 

VU la délibération n° CD-2021 -038 du Conseil Départemental en date du 1er juillet 2021 relative à 
l'élection de M. Martial SADD/ER comme Président du Conseil Départemental; 

VU la décision du 4 juin 2019 nommant M. Francis LESIEUR en qualité de Directeur de Territoire du 

Bassin Annécien, à compter du 1er juin 2019. 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département; 
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Article 1 

ARRETE: 

Sous réserve des dispositions du Livre 1 et des titres 1 et Il du Livre Il de la partie relative 

au Département du Code Général des Collectivités Territoriales, délégation de signature est 

donnée à M. Francis LESIEUR, Directeur de Territoire du Bassin Annécien, à l'effet de signer, 

toute décision et tout acte nécessaire au fonctionnement de ladite direction ainsi que dans 

le cadre des crédits votés. 

1 - tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Livre 1 et du 

Titre Il du Livre Il du Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ceux relevant 

de l'article L222-3 et de l'article L 121-1, 

tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Titre VI, Chapitre 

Il du code de l'action sociale et des familles et notamment ceux relevant des articles L262 -
27 à L262-39. 

Il - les rapports de stage et les ordres de mission concernant le personnel placé sous son 

autorité et la certification des décomptes de frais qui s'y rapportent. 

111- les mémoires et actes de procédures afférents aux demandes relavant des articles 377, 

378, 378-1et381-2 du Code Civil. 

Est exclue de cette délégation la signature des pièces ci -après: 

des circulaires et instructions à caractère général, 

des marchés et accords-cadres formalisés, 

des correspondances aux Elus et aux Préfets, 

des arrêtés et actes administratifs relatifs à la nomination du personnel sur des 

emplois permanents, 

des mémoires et actes de procédures relatifs aux contentieux impliquant la 

Direction de Territoire du Bassin Annécien à l'exclusion de ceux mentionnés au 
111, 

les ordres de mission comportant un déplacement à l'étranger. 

Article 2 Sous sa surveillance et son autorité, délégation de signature est donnée: 

1. Les Moyens Généraux et les Ressources Humaines 

- à Mme Valérie ABRY, Responsable des Moyens Généraux 

1) Pour les ordres de mission concernant le personnel placé sous son autorité et 

la certification des décomptes de frais qui s'y rapportent; 

2) Pour les ordres de mission de l'ensemble du personnel de la Direction 

Territoriale et la certification des décomptes de frais en cas d'absence ou 

d'empêchement de M. Francis LESIEUR. 
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3) En l'absence ou empêchement de M. Francis LESIEUR, Directeur de Territoire 

et Mme Valérie ABRY, Responsable des Moyens Généraux, la délégation est 

donnée aux chefs de service des territoires pour le personnel dont ils ont la 

responsabilité hiérarchique. 

Il. Aide Sociale à ['Enfance : 

Tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Livre 1 et du 

Titre Il du Livre Il du Code de l'action sociale et des familles et notamment ceux relevant 

de l'article L222-3 et de l'article L 121-1; 

1. à Mme Eva CARBONERO, Chef de service de la Direction Territoriale du Bassin 

Annécien: 

Pour les affaires relevant du territoire du Bassin Annécien: 

1) Pour les décisions d'admission à l'aide à domicile prises sur le fondement de 

l'article L 222-3 2ème et 4ème alinéa du CASF; 

2) Pour les décisions d'admission en accueil de jour prises sur le fondement de 

l'article L 222-4-2 du CASF; 

3) Pour les décisions d'admission prises sur le fondement de l'article L 222-5 1°, 

3°et 4° et dernier alinéa du CASF ainsi que pour l'exécution des missions pour 

lesquelles le Département est désigné en qualité de tuteur aux biens tel que 

prévu par l'article 411 du Code Civil; 

4) Pour toutes les transmissions aux juridictions nécessitées par la mise en œuvre 

des décisions ordonnées par l'autorité judiciaire; 

5) Pour les mémoires et actes de procédures afférents aux demandes relevant des 

articles 377, 378, 378-1 et 381-2 du Code Civil; 

6) Pour les décisions d'accueil durable et bénévole prises sur le fondement de 

l'article L 221-2-1 du CASF; 

7) En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claire BALLANFAT; 

8) En cas d'absence ou d'empêchement de Mmes Céline CAMPALTO, Severine 

CAPANELLI, M. Patrick FANTONE, responsables techniques de secteur; 

9) En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine COLLIN, responsable 

te ch nique « 1 nformations Préoccupantes » ; 

Dans le cadre du dispositif départemental d'astreinte, pour toutes les décisions de 

recueils administratifs en urgence, de signalement à l'autorité judiciaire et de mise en 

protection des mineurs. 
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2. à Mme Claire BALLAN FAT, Adjoint au chef de service: 

Pour les affaires relevant de la Direction Territoriale du Bassin Annécien: 

a. Pour les transmissions avisant l'autorité judiciaire des situations de 

danger sur le fondement de l'article L.226-4 du CASF; 

b. Concurremment avec Mme Eva CARBON ERO pour les points 11), 1 2) et 1 3) 

c. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Eva CARBON ERO 

Dans le cadre du dispositif départemental d'astreinte, pour toutes les décisions de 

recueils administratifs en urgence, de signalement à l'autorité judiciaire et de mise en 

protection des mineurs. 

3. à Mmes Céline CAMPALTO, Severine CAPANELLI, M. Patrick FANTONE, responsables 

techniques de secteurs ; 

a. Pour signer le projet pour l'enfant prévu à l'article L 223-1-1 du CASF; 

b. Pour toutes les décisions d'orientation en accueil durable et bénévole, en 

institution et en famille d'accueil, concernant les mineurs et les jeunes 

majeurs placés par le Service de l'Aide Sociale à !'Enfance; 

c. Pour toutes les décisions relatives à la vie et aux besoins matériels des 

enfants placés et des jeunes majeurs, et en général pour toutes les 

décisions prises sur le fondement des articles L 228-3 et L 228-4 du CASF; 

d. Pour les décisions de prise en charge de frais de transports des enfants 

placés, autres que les transports assurés par les assistants familiaux; 

e. en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Eva CARBONERO, chef de 

service, pour le point 11.1.5 susvisé. 

4. à Mme Catherine COLLIN, responsable technique« Informations Préoccupantes» 

du Territoire du Bassin Annécien: 

Pour toutes les pièces et décisions entrant dans la procédure d 'évaluation des 

informations préoccupantes prévue à l'article L 226-3 du CASF et de toute 

évaluation menée préalablement à l'attribution d'une prestation d'aide sociale 

à l'enfance ; 

5. à Dr Hélène BLAND, chef de service PMI, et Mme Isabelle PETRIER, chef de service 

territorial «Développement et Inclusion sociale» en cas d'absence ou 

d'empêchement de M. Francis LESIEUR, Directeur de Territoire du Bassin Annécien, et 

de Mme Eva CARBON ERO, chef de service« Enfance» pour les points 111.1) à 111.5). 

Ill. Action Sociale et Insertion: 

Aides financières : 

1. à Mme Isabelle PETRI ER, chef de service territorial« Développement et Inclusion 

Sociale», pour la signature de l'ensemble des aides financières (allocations 

mensuelles et Fonds Départemental d'Action Sociale Facultative); 

Page 4 sur 5 

4



•• •• 

Article 3 

Article 4 

Article 5 

2. à Mmes Marie-Pierre OUDAOUD, Caroline CADOUX, Valérie SMILEVITCH, 

Hélène BIANCHINI et Anne MONTFORT, responsables de Pôles, et Mme Isabelle 

DRAZEK, animatrice territoriale d'insertion pour les procédures d'urgence relatifs 

à ces fonds; 

3. à Dr Hélène BLAND, chef de service PMI, et Mme Eva CARBON ERO, chef de service 

Enfance, pour ce qui relève de leur service. 

Insertion: 

à Mme Isabelle DRAZEK, animatrice territoriale d'insertion et Mme Isabelle PETRIER, 

chef de service territorial« Développement et Inclusion sociale», pour la signature des 

contrats prévus par les articles L 5134-19-1 à L 5134-33 et L 5133-8 du Code du Travail et 

par les articles L 262-1 à L262-49 du CASF ainsi que les décisions relevant de l'article L 

262 -29 du CASF et les décisions relevant des articles R 262-68 et R 262-71 du CASF. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Francis LESIEUR, la délégation de signature 

accordée ci-dessus à chacun, en ce qui concerne leur domaine de compétence, est confirmée. 

En outre, un intérim pourra être organisé désignant l'un quelconque des Directeurs de 

Territoire, à l'effet de signer toute décision ou autre acte nécessaire au bon fonctionnement 

de la Direction. 

L'arrêté n°20-02598 du 9 juillet 2020 est abrogé. 

M. le Directeur Général des Services du Département et M. le Directeur Général Adjoint, en 

charge de l'Action Sociale et de la Solidarité sont chargés de l 'exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 
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ARRETE N°21-02873 

Délégation de signature à Mme Claire ARCHER 

Directrice de Territoire du Genevois 

Annecy, le 9 juillet 2021 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE LA HAUTE SAVOIE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales en ses dispositions relatives aux Départements; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, ci -dessous encore désigné CASF; 

VU le Code Civil; 

VU le Code de la Santé Publique ; 

VU le Code du Travail; 

VU l'article L. 3221 -3 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président du 

Conseil Départemental à donner délégation de signature aux responsables des services 

départementaux; 

VU la délibération n° CD -2021 -038 du Conseil Départemental en date du 1er juillet 2021 relative à 
l'élection de M. Martial SADDIER comme Président du Conseil Départemental; 

VU la décision du 4 juin 2019 nommant Mme Claire ARCHER en qualité de Directrice de Territoire du 

Genevois, à compter du 1er juin 2019. 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département; 
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Article 1 

ARRETE: 

Sous réserve des dispositions du Livre 1 et des titres 1 et Il du Livre Il de la partie relative 

au Département du Code Général des Collectivités Territoriales, délégation de signature est 

donnée à Mme Claire ARCHER, Directrice de Territoire du Genevois, à l'effet de signer, toute 

décision et tout acte nécessaire au fonctionnement de ladite direction ainsi que dans le 

cadre des crédits votés. 

1 - tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Livre 1 et du 

Titre Il du Livre Il du Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ceux 

relevant de l'article L222-3 et de l'article L 121-1, 

tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Titre VI, 

Chapitre Il du code de l'action sociale et des familles et notamment ceux relevant des 

articles L262-27 à L262-39. 

Il - les rapports de stage et les ordres de mission concernant le personnel placé sous son 

autorité et la certification des décomptes de frais qui s'y rapportent. 

111- les mémoires et actes de procédures afférents aux demandes relevant des articles 377, 

378, 378-1et381-2 du Code Civil. 

Est exclue de cette délégation la signature des pièces ci-après : 

des circulaires et instructions à caractère général, 

des marchés et accords-cadres formalisés, 

des correspondances aux Elus et aux Préfets, 

des arrêtés et actes administratifs relatifs à la nomination du personnel sur des 

emplois permanents, 

des mémoires et actes de procédures relatifs aux contentieux impliquant la 

Direction de Territoire du Genevois à l'exclusion de ceux mentionnés au 111, 

les ordres de mission comportant un déplacement à l'étranger. 

Article 2 Sous sa surveillance et son autorité, délégation de signature est donnée: 

1. Les Moyens Généraux et les Ressources Humaines 

- à Mme Alexandra VACHOUX, Responsable des Moyens Généraux 

1) Pour les ordres de mission concernant le personnel placé sous son autorité et 

la certification des décomptes de frais qui s'y rapportent; 

2) Pour les ordres de mission de l'ensemble du personnel de la Direction 

Territoriale et la certification des décomptes de frais en cas d'absence ou 

d'empêchement de Mme Claire ARCHER. 

3) En l'absence ou empêchement de Mme Claire ARCHER, Directeur de Territoire 

et Mme Alexandra VACHOUX, Responsable des Moyens Généraux, la délégation 

est donnée aux chefs de service des territoires pour le personnel dont ils ont 

la responsabilité hiérarchique. 
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Il. Aide sociale à ['Enfance: 

Tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Livre 1 et du 

Titre Il du Livre Il du Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment ceux relevant 

de l'article L222-3 et de l'article L 121-1; 

1. à Mme Ingrid ROUSSEL, chef de service de la Direction Territoriale du Genevois: 

Pour les affaires relevant du territoire du Genevois: 

1) Pour les décisions d'admission à l'aide à domicile prises sur le fondement de 
l'article L 222-3 2ème et 4ème alinéa du CASF; 

2) Pour les décisions d'admission en accueil de jour prises sur le fondement de 

l'article L 222-4-2 du CASF; 

3) Pour les décisions d'admission prises sur le fondement de l'article L 222-5 1°, 

3° et 4° et dernier alinéa du CASF ainsi que pour l'exécution des missions pour 

lesquelles le Département est désigné en qualité de tuteur aux biens tel que 

prévu par l'article 411 du Code Civil; 

4) Pour toutes les transmissions aux juridictions nécessitées par la mise en œuvre 

des décisions ordonnées par l'autorité judiciaire; 

5) Pour le mémoires et actes de procédures afférents aux demandes relevant des 

articles 377, 378, 378-1 et 381-2 du Code Civil; 

6) Pour les décisions d'accueil durable et bénévole prises sur le fondement de 

l'article L 221-2-1 du CASF; 

7) En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Meriem DEHMANI, et de 

Mme Dominique BEILVERT, responsables techniques de secteur; 

8) En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine FLAMENT, responsable 

technique« Informations Préoccupantes»; 

Dans le cadre du dispositif départemental d'astreinte, pour toutes les décisions de 

recueils administratifs en urgence, de signalement à l'autorité judiciaire et de mise en 

protection des mineurs. 

2. à Mme Meriem DEHMANI, Mme Dominique BEILVERT, responsables techniques de 

secteurs; 

a. Pour signer le projet pour l'enfant prévu à l'article L 223 -1-1 du CASF; 

b. Pour toutes les décisions d'orientation en accueil durable et bénévole, en 

institution et en famille d'accueil, concernant les mineurs et les jeunes 

majeurs placés par le Service de !'Aide Sociale à !'Enfance; 

c. Pour toutes les décisions relatives à la vie et aux besoins matériels des 

enfants placés et des jeunes majeurs, et en général pour toutes les 

décisions prises sur le fondement des articles L 228-3 et L 228-4 du CASF; 

d. Pour les décisions de prise en charge de frais de transports des enfants 

placés, autres que les transports assurés par les assistants familiaux; 

e. en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Ingrid ROUSSEL, chef de 

service, pour le point 11.1.5 susvisé. 
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Article 3 

3. à Mme Catherine FLAMENT, responsable technique« Informations Préoccupantes» 

du Territoire du Genevois: 

Pour toutes les pièces et décisions entrant dans la procédure d'évaluation des 

informations préoccupantes prévue à l'article L 226-3 du CASF et de toute 

évaluation menée préalablement à l'attribution d'une prestation d'aide sociale 

à l'enfance; 

4. à Mme Geneviève MICHEL, chef de service PMI, et Mme Corinne BENARD, 

Responsable des Modes d'Accueil, et Mme Stéphanie VERN EX, chef de service territorial 

«Développement et Inclusion sociale» en cas d'absence ou d'empêchement de Mme 

Claire ARCHER, Directeur de Territoire du Genevois, et de Mme Ingrid ROUSSEL, chef de 

service« Enfance» pour les points 111 .1) à 111.5). 

Ill. Action Sociale et Insertion : 

Aides financières: 

1. à Mme Stéphanie VERNEX, chef de service territorial «Développement et 

Inclusion Sociale», pour la signature de l'ensemble des aides financières 

(allocations mensuelles et Fonds Départemental d'Action Sociale Facultative); 

2. à Mmes Carole BOUCHEX-BELLOMIE, Denise BOSSON, Elisabeth MUFFAT, 

responsables de Pôles, et Mme Fabienne COURDIER, animatrice territoriale 

d'insertion pour les procédures d'urgence relatifs à ces fonds; 

3. à Mme Geneviève MICHEL, chef de service PMI, et Mme Corinne BENARD, 

Responsable des Modes d'Accueil, et Mme Ingrid ROUSSEL chef de service 

Enfance, pour ce qui relève de leur service 

Insertion: 

à Mme Fabienne COURDIER, animatrice territoriale d'insertion et Mme Stéphanie 

VERNEX, chef de service territorial « Développement et Inclusion sociale», pour la 

signature des contrats prévus par les articles L 5134-19-1àL5134-33 et L 5133-8 du Code 

du Travail et par les articles L 262-1 à L262-49 du CASF ainsi que les décisions relevant 

de l'article L 262-29 du CASF et les décisions relevant des articles R 262-68 à R 262-71 

du CASF. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claire ARCHER, la délégation de signature 

accordée ci-dessus à chacun, en ce qui concerne leur domaine de compétence, est confirmée. 

En outre, un intérim pourra être organisé désignant l'un quelconque des Directeurs de 

Territoire, à l'effet de signer toute décision ou autre acte nécessaire au bon fonctionnement 

de la Direction. 
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Article 4 

Article 5 

L'arrêté n°21-01432 du 9 avril 2021 est abrogé. 

M. le Directeur Général des Services du Département et M. le Directeur Général Adjoint, en 

charge de l'Action Sociale et de la Solidarité sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 
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ARRETE N°21-02874 

Délégation de signature à Mme Fanny SOETARD 

Directrice de Territoire du Chablais 

Annecy, le 9 juillet 2021 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE LA HAUTE SAVOIE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales en ses dispositions relatives aux Départements; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, ci-dessous encore désigné CASF; 

VU le Code Civil; 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code du Travail; 

VU l'article L. 3221-3 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président du 

Conseil Départemental à donner délégation de signature aux responsables des services 

départementaux; 

VU la délibération n° CD-2021-038 du Conseil Départemental en date du 1er juillet 2021 relative à 
l'élection de M. Martial SADDIER comme Président du Conseil Départemental; 

VU la décision du 4 juin 2019 nommant Mme Fanny SOETARD en qualité de Directrice de Territoire du 

Chablais, à compter du 1er juin 2019. 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département; 
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Article 1 

ARRETE 

Sous réserve des dispositions du Livre 1 et des titres 1 et Il du Livre Il de la partie relative 

au Département du Code Général des Collectivités Territoriales, délégation de signature est 

donnée à Mme Fanny SOETARD, Directrice de Territoi re du Chablais, à l'effet de signer, toute 

décision et tout acte nécessaire au fonctionnement de ladite direction ainsi que dans le 

cadre des crédits votés. 

1 - tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Livre 1 et du 

Titre Il du Livre Il du Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ceux 

relevant de l'article L222-3 et de l'article L 121-1, 

tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Titre VI, 

Chapitre Il du code de l'action sociale et des familles et notamment ceux relevant des 

articles L262-27 à L262-39. 

Il - les rapports de stage et les ordres de mission concernant le personnel placé sous son 

autorité et la certification des décomptes de frais qui s'y rapportent. 

Ill - les mémoires et actes de procédures afférents aux demandes relevant des articles 377, 

378, 378-1et381-2 du Code Civil. 

Est exclue de cette délégation la signature des pièces ci-après: 

des circulaires et instructions à caractère général, 

des marchés et accords-cadres formalisés, 

des correspondances aux Elus et aux Préfets, 

des arrêtés et actes administratifs relatifs à la nomination du personnel sur des 

emplois permanents, 

des mémoires et actes de procédures relatifs aux contentieux impliquant la 

Direction de Territoire du Chablais à l'exclusion de ceux mentionnés au Ill, 

les ordres de mission comportant un déplacement à l'étranger. 

Article 2 Sous sa surveillance et son autorité, délégation de signature est donnée: 

1. Les Moyens généraux et les Ressources Humaines 

- à Mme Yannick TRABICHET, Responsable des Moyens Généraux 

1) Pour les ordres de mission concernant le personnel placé sous son autorité et 

la certification des décomptes de frais qui s'y rapportent; 

2) Pour les ordres de mission de l'ensemble du personnel de la Direction 

Territoriale et la certification des décomptes de frais en cas d'absence 

ou d'empêchement de Mme Fanny SOETARD. 

3) En l'absence ou empêchement de Mme Fanny SOETARD, Directrice de Territoire 

et Mme Yannick TRABICHET, Responsable des Moyens Généraux, la délégation 

est donnée aux chefs de service des territoires pour le personnel dont ils ont 

la responsabilité hiérarchique. 
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Il. Aide Sociale à !'Enfance: 

Tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Livre 1 et du 

Titre Il du Livre Il du Code de l'action sociale et des familles et notamment ceux relevant 

de l'article L222-3 et de l'article L 121-1; 

1. à Mme Emmanuelle LAM BEY, chef de service de la Direction Territoriale du Chablais: 

Pour les affaires relevant du territoire du Chablais: 

1) Pour les décisions d'admission à l'aide à domicile prises sur le fondement de 

l'article L 222-3 2ème et 4ème alinéa du CASF; 

2) Pour les décisions d'admission en accueil de jour prises sur le fondement de 

l'article L 222-4-2 du CASF; 

3) Pour les décisions d'admission prises sur le fondement de l'article L 222-5 1°, 

3° et 4° et dernier alinéa du CASF ainsi que pour l'exécution des missions pour 

lesquelles le Département est désigné en qualité de tuteur aux biens tel que 

prévu par l'article 411 du Code Civil; 

4) Pour toutes les transmissions aux juridictions nécessitées par la mise en œuvre 

des décisions ordonnées par l'autorité judiciaire; 

5) Pour les mémoires et actes de procédures afférents aux demandes relevant des 

articles 377, 378, 378-1et381-2 du Code Civil; 

6) Pour les décisions d'accueil durable et bénévole prises sur le fondement de 

l'article L 221-2-1 du CASF; 

7) En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claudine LAPORTE, et de 

Mme Christelle BERGER, responsables techniques de secteur; 

8) En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline GALLAY, responsable 

technique« Informations Préoccupantes»; 

Dans le cadre du dispositif départemental d'astreinte, pour toutes les décisions de 

recueils administratifs en urgence, de signalement à l'autorité judiciaire et de mise en 

protection des mineurs. 

2. à Mmes Claudine LAPORTE, Christelle BERGER, responsables techniques de 

secteurs; 

a. Pour signer le projet pour l'enfant prévu à l'article L 223-1-1 du CASF; 

b. Pour toutes les décisions d'orientation en accueil durable et bénévole, en 

institution et en famille d'accueil, concernant les mineurs et les jeunes 

majeurs placés par le Service de l'Aide Sociale à l'Enfance; 

c. Pour toutes les décisions relatives à la vie et aux besoins matériels des 

enfants placés et des jeunes majeurs, et en général pour toutes les 

décisions prises sur le fondement des articles L 228-3 et L 228-4 du CASF; 

d. Pour les décisions de prise en charge de frais de transports des enfants 

placés, autres que les transports assurés par les assistants familiaux; 

e. en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Emmanuelle LAM BEY, chef de 

service, pour le point 11.1.5 susvisé. 
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Article 3 

3. à Mme Céline GALLAY, responsable technique« Informations Préoccupantes» du 

Territoire du Chablais: 

Pour toutes les pièces et décisions entrant dans la procédure d'évaluation des 

informations préoccupantes prévue à l'article L 226-3 du CASF et de toute 

évaluation menée préalablement à l'attribution d'une prestation d'aide sociale 

à l'enfance ; 

4. à Dr Pierre BUFFET, Médecin chef de service PMI, et Mme Catherine VIE, chef de 

service territorial «Développement et Inclusion sociale» en cas d'absence ou 

d'empêchement de Mme Fanny SOETARD, Directrice de Territoire du Chablais, et de 

Mme Emmanuelle LAM BEY, chef de service« Enfance» pour les points 111.1) à 111.5). 

Ill. Action Sociale et Insertion: 

Aides financières: 

1. à Mme Catherine VIE, chef de service territorial «Développement et Inclusion 

Sociale», Mme Corinne LEPINOY, M. Bertrand TISON, Responsables de Pôles et 

Mme Chantal VULLIEZ, Animatrice Territoriale d'insertion pour la signature de 

l'ensemble des aides financières (allocations mensuelles et Fonds Départemental 

d'Action Sociale Facultative) ainsi que les procédures d'urgence liées à ces fonds. 

2. à Dr Pierre BUFFET, Médecin chef de service PMI, et Mme Emmanuelle LAMBEY, 

chef de service Enfance, pour ce qui relève de leur service 

Insertion : 

à Mme Chantal VULLIEZ, animatrice territoriale d'insertion et Mme Catherine VIE, chef 

de service territorial «Développement et Inclusion Sociale», pour la signature des 

contrats prévus par les articles L 5134-19-1àL5134-33 et L 5133-8 du Code du Travail et 

par les articles L 262-1 à L262-49 du CASF ainsi que les décisions relevant de l'article 

L 262-29 du CASF et les décisions relevant des articles R 262-68 et R 262-71 du CASF. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Fanny SOETARD, la délégation de signature 

accordée ci-dessus à chacun, en ce qui concerne leur domaine de compétence, est confirmée. 

En outre, un intérim pourra être organisé désignant l'un quelconque des Directeurs de 

Territoire, à l'effet de signer toute décision ou autre acte nécessaire au bon fonctionnement 

de la Direction. 
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Article 4 

Article 5 

L'arrêté n°21-021s1 du 28 mai 2021 est abrogé. 

M. le Directeur Général des Services du Département et M. le Directeur Général Adjoint, en 

charge de l'Action Sociale et de la Solidarité sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 
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ARRETE N°21-02875 

Délégation de signature à M. Yann FRANCK 
Directeur de Territoire de l'Arve Faucigny Mont-Blanc 

Annecy, le 9 juillet 2021 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE LA HAUTE SAVOIE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales en ses dispositions relatives aux Départements; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, ci-dessous encore désigné CASF; 

VU le Code Civil; 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code du Travail; 

VU l'article L. 3221-3 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisant le Président 
du Conseil Départemental à donner délégation de signature aux responsables des services 

départementaux; 

VU la délibération n°CD-2021-038 du Conseil Départemental en date du 1er juillet 2021 relative à 
l'élection de M. Martial SADDIER comme Président du Conseil Départemental; 

VU la décision du 4 juin 2019 nommant M. Yann FRANCK en qualité de Directeur de Territoire de l'Arve 
Faucigny Mont-Blanc, à compter du 1er juin 2019. 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département; 
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Article 1 

ARRETE: 

Sous réserve des dispositions du Livre 1 et des titres 1 et Il du Livre Il de la partie relative 

au Département du Code Général des Collectivités Territoriales, délégation de signature 

est donnée à M. Yann FRANCK, Directeur de Territoire de l'Arve Faucigny Mont-Blanc, 

à l'effet de signer, toute décision et tout acte nécessaire au fonctionnement de ladite 

direction ainsi que dans le cadre des crédits votés. 

1 - tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Livre 1 et du 

Titre Il du Livre Il du Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ceu x relevant 

de l'article L222-3 et de l'article L 121-1, 

tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Titre VI, 

Chapitre Il du code de l'action sociale et des familles et notamment ceux relevant des 

articles L262-27 à L262-39. 

Il - les rapports de stage et les ordres de mission concernant le personnel placé sous son 

autorité et la certification des décomptes de frais qui s'y rapportent. 

Ill - les mémoires et actes de procédures afférents au x demandes relavant des articles 

377, 378, 378-1 et 381-2 du Code Civil. 

Est exclue de cette délégation la signature des pièces ci-après: 

des circulaires et instructions à caractère général, 

des marchés et accords-cadres formalisés, 

des correspondances aux Elus et aux Préfets, 

des arrêtés et actes administratifs relatifs à la nomination du personnel sur des 

emplois permanents, 

des mémoires et actes de procédures relatifs au x contentieux impliquant la 

Direction de Territoire de l'Arve Faucigny Mont-Blanc à l'exclusion de ceu x 

mentionnés au 111, 

les ordres de mission comportant un déplacement à l'étranger. 

Article 2 Sous sa surveillance et son autorité, délégation de signature est donnée : 

1. Les Moyens Généraux et les Ressources Humaines 

- à Mme Isabelle BOUVIER, Responsable des Moyens Généraux 

1) Pour les ordres de mission concernant le personnel placé sous son autorité et 

la certification des décomptes de frais qui s'y rapportent; 

2) Pour les ordres de mission de l'ensemble du personnel de la Direction 

Territoriale et la certification des décomptes de frais en cas d'absence ou 

d'empêchement de M. Yann FRANCK. 
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3) En l'absence ou empêchement de M. Yann FRANCK, Directeur de Territoire et 

Mme Isabelle BOUVIER, Responsable des Moyens Généraux, la délégation est 

donnée aux chefs de service des territoires pour le personnel dont ils ont la 

responsabilité hiérarchique. 

Il. Aide Sociale à l'Enfance : 

Tous actes, arrêtés ou décisions pris pour l'application des dispositions du Livre 1 et du 

Titre Il du Livre Il du Code de l'Action Sociale et des familles et notamment ceux relevant 

de l'article L222-3 et de l'article L 121-1; 

1. à Mme Marie-Charlotte PASQUIER, chef de service de la Direction Territoriale de 

l'Arve Faucigny Mont-Blanc : 

Pour les affaires relevant du territoire de l'Arve Faucigny Mont-Blanc: 

1) Pour les décisions d'admission à l'aide à domicile prises sur le fondement de 
l'article L 222-3 2ème et 4ème alinéa du CASF; 

2) Pour les décisions d'admission en accueil de jour prises sur le fondement de 

l'article L 222-4-2 du CASF; 

3) Pour les décisions d'admission prises sur le fondement de l'article L 222-5 1°, 

3° et 4° et dernier alinéa du CASF ainsi que pour l'exécution des missions 

pour lesquelles le Département est désigné en qualité de tuteur aux biens tel 

que prévu par l'article 411 du Code Civil; 

4) Pour toutes les transmissions aux juridictions nécessitées par la mise en 

œuvre des décisions ordonnées par l'autorité judiciaire; 

5) Pour les mémoires et actes de procédures afférents aux demandes relevant 

des articles 377, 378, 378-1 et 381-2 du Code Civil; 

6) Pour les décisions d'accueil durable et bénévole prises sur le fondement de 

l'article L 221 -2-1 du CASF; 

7) En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle CORBEX, et de Mme 

Claire CASTEL, responsables techniques de secteur; 

8) En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sylvaine LAURENT, responsable 

technique« Informations Préoccupantes»; 

Dans le cadre du dispositif départemental d'astreinte, pour toutes les décisions de 

recueils administratifs en urgence, de signalement à l'autorité judiciaire et de mise en 

protection des mineurs. 

2. à Mmes Isabelle CORBEX, Mme Claire CASTEL, responsables techniques de 

secteurs; 

a. Pour signer le projet pour l'enfant prévu à l'article L 223-1-1 du CASF; 

b. Pour toutes les décisions d'orientation en accueil durable et bénévole, en 

institution et en famille d'accueil, concernant les mineurs et les jeunes 

majeurs placés par le Service de l'Aide Sociale à l'Enfance; 
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c. Pour toutes les décisions relatives à la vie et aux besoins matériels des 

enfants placés et des jeunes majeurs, et en général pour toutes les 

décisions prises sur le fondement des articles L 228-3 et L 228-4 du CASF; 

d. Pour les décisions de prise en charge de frais de transports des enfants 

placés, autres que les transports assurés par les assistants familiaux; 

e. en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Charlotte PASQUIER, 

chef de service, pour le point 11.1.5 susvisé. 

3. à Mme Sylvaine LAURENT, responsable technique« Informations Préoccupantes» 

du Territoire de l'Arve Faucigny Mont-Blanc: 

Pour toutes les pièces et décisions entrant dans la procédure d'évaluation des 

informations préoccupantes prévue à l'article L 226-3 du CASF et de toute 

évaluation menée préalablement à l'attribution d'une prestation d'aide 

sociale à l'enfance ; 

4. à Mme Carole LECONTE, chef de service PMI, et Mme Christine RUFFIE, chef de 

service territorial «Développement et Inclusion sociale» en cas d'absence ou 

d'empêchement de M. Yann FRANCK, Directeur de Territoire de l'Arve Faucigny 

Mont-Blanc, et de Mme Marie-Charlotte PASQUIER, chef de service «Enfance» pour 

les points 111.1) à 111.5). 

Ill. Action Sociale et Insertion: 

Aides financières: 

1. à Mme Christine RUFFIE, chef de service territorial« Développement et Inclusion 

Sociale», pour la signature de l'ensemble des aides financières (allocations 

mensuelles et Fonds Départemental d'Action Sociale Facultative); 

2. à M. Cédric GIBERT, Mmes Céline CRUCHOT, Amandine ROUX, responsables de 

Pôles, et Mme Isabelle BRUNCHER, animatrice territoriale d'insertion pour les 

procédures d'urgence relatifs à ces fonds; 

3. à Mme Carole LECONTE, chef de service PMI, et Mme Marie-Charlotte PASQUIER, 

chef de service Enfance, pour ce qui relève de leur service 

Insertion: 

à Mme Isabelle BRUNCHER, animatrice territoriale d'insertion et Mme Christine 

RUFFIE, chef de service territorial «Développement et Inclusion sociale», pour la 

signature des contrats prévus par les articles L 5134-19-1 à L 5134-33 et L 5133-8 du 

Code du Travail et par les articles L 262-1 à L262-49 du CASF ainsi que les décisions 

relevant de l'article L 262-29 du CASF et les décisions relevant des articles R 262-68 et 

R 262-71 du CASF. 
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Article 3 

Article 4 

Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yann FRANCK, la délégation de signature 

accordée ci-dessus à chacun, en ce qui concerne leur domaine de compétence, est 

confirmée. En outre, un intérim pourra être organisé désignant l'un quelconque des 

Directeurs de Territoire, à l'effet de signer toute décision ou autre acte nécessaire au bon 

fonctionnement de la Direction . 

L'arrêté n° 20-05566 du 21décembre2020 est abrogé. 

M. le Directeur Général des Services du Département et M. le Directeur Général Adjoint, 

en charge de l'Action Sociale et de la Solidarité sont chargés de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 
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